
 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION 
CONCERNANT  
LE PREAVIS MUNICIPAL N° 14-4/24 
PA de la zone industrielle – Crédit d’étude 
– Complément de crédit 
 
 
 
 
Chavornay, le 27 novembre 2024 

 
 
 
Madame le Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission composée de Mme Micheline Guadagnino et de MM. Alain Husson et Marc 
Kunze rapporteur, s’est réunie le 27 novembre 2024 en présence de M. Olivier Thibaud, 
municipal délégué, afin d’étudier le préavis municipal concernant le complément à un crédit 
d’étude pour un addenda au PA de la zone industrielle. La commission remercie M. Thibaud 
pour ses explications et diverses réponses aux questions.   
 
En 2015 un préavis concernant un crédit d’étude pour un addenda au PPA de la zone 
industrielle a été présenté et approuvé par le conseil communal pour un montant de 80'000 
CHF. La réalisation de cet addenda s’est révélée être plus complexe que prévue pour 
différentes raisons et notamment dû aux modifications liées au projet Travys. Ceci engendre 
bien entendu des frais supplémentaires. A ce jour le dépassement est d’environ 70'000 CHF. 
Des dépenses à hauteur de 20'000 CHF environ sont encore prévues (oppositions à traiter). 
Dès lors, pour être en règle avec le règlement sur la comptabilité des communes (RCCom), 
la municipalité nous soumet ce nouveau préavis afin d’approuver ces dépenses 
supplémentaires inévitables.  
 
Vu ces dépenses inévitables, la commission soutient à l’unanimité l’adoption de ce préavis.  
 
 
Conclusion :  
Au vu de ce qui précède, la commission invite le conseil communal de Chavornay à soutenir 
le préavis présenté et à prendre les décisions suivantes :  
 
Le conseil communal de Chavornay 

- vu le préavis de la Municipalité n° 14-4/24, 
- ouï le rapport de la Commission ad hoc,  
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,  

décide 
- d’autoriser le complément de crédit d’étude de l’addenda au PPA de la zone 

industrielle de CHF 90'000.00,  
- de financer cette étude par la trésorerie courante et de porter cette dépense sur un 

compte au bilan.  
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